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Figure : Le Rhône, photo aérienne, source : R. BAZIN, Communautés de Communes du Pays Roussillonnais 
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PREAMBULE 
 

Le territoire du SCoT des Rives du Rhône, traversé par le fleuve Rhône, 

semble au premier abord faire abstraction de toute problématique liée à 

ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǇŞƴǳǊƛŜǎ ŘΩeau.  

 

Cependant, la population du territoire dépend à 80% des ressources en 

eaux souterraines, inégalement réparties et soumises à des risques de 

pollution élevés (nombreuses activités industrielles et forte vulnérabilité 

ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ).  

 

[Ŝǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎΩƻǇŞǊŜǊƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire devront intégrer cette problématique et si nécessaire, être 

conditionnés aux enjeux de préservation de la ressource. 

 

5Ŝ ŦŀƛǘΣ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řŀƴǎ 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύΦ Afin 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ et pérenne, il est important 

de réaliser un état des lieux de la ressource en eau et de se doter 

ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ł ƳşƳŜ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ǾŜƛƭƭŜ ǇǊƻ-active sur lΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

ressource.  

 

Le Syndicat Mixte des Rives du Rhône (SMRR) a souhaité pour ce faire, 

mettre en place une démarche collaborative avec les « acteurs » de 

ƭΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ont été 

définis et des ǇƛǎǘŜǎ ŘΩaction ont été envisagées, au premier rang 

desquelles figurait la ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

eau potable.  

 

Ce diagnostic livre une vision actualisée et prospective des enjeux liés à 

la ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ł ƭΩhorizon 2040. Il apporte des connaissances 

générales sur ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ les 

ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 

les principaux indicateurs de performance ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩeau. Enfin, 

des ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀctions sont proposées pour contribuer, en soutien aux 

démarches existantes, à la préservation et à la gestion de la ressource 

en eau du territoire. 
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1.1 LE SCOT DES RIVES DU RHONE : CINQ CONFINS 
DEPARTEMENTAUX, UN TERRITOIRE 
 

Le Syndicat Mixte des Rives du Rhône (SMRR) a été créé le 28 décembre 

2001. Il couvre 127 communes organisées en dix intercommunalités, 

représentant une population de 240 000 habitants. La superficie totale du 

teǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м рлл ƪƳч.  

Lƭ ŀ ǇƻǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ 

Cohérence Territorial (SCoT) des Rives du Rhône1,  ainsi que sa révision afin 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǎƻƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ cinq nouvelles intercommunalités2   

(cf. Carte n°1 : Périmètre du SCoT des Rives du Rhône en 2013). 

[ŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ŎŜ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ŘΩşǘǊŜ située à la croisée de cinq 

départements Υ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜΣ ƭŀ 5ǊƾƳŜΣ ƭΩIsère, la Loire, le Rhône.  

 

  

                                                           
1
 Approuvé le 30 mars 2012, il est actuellement applicable sur cinq 

intercommunalités : ViennAgglo, la Communauté de Communes du Pays 
Roussillonnais, la Communauté de Communes de la Région de Condrieu, la 
Communauté de Communes du Pilat Rhodanien et la Communauté de Communes 
Rhône Valloire. 
2
 Le 27 mars 2013, le SCoT ŘŜǎ wƛǾŜǎ Řǳ wƘƾƴŜ ǎΩŜǎǘ ŞƭŀǊƎƛΦ Lƭ ŎƻƳǇǘŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ мл 

intercommunalités, dont 5 nouvelles : la Communauté de Communes VivaRhône, la 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘΩ!ƴƴƻƴŀȅΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ 
des 2 Rives, la Communauté de Communes de la Galaure et la Communauté de 
Communes des 4 collines.  

Carte n°1 : Périmètre du SCoT des Rives du Rhône en 2013 
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1.2       LE RESEAU DE{ !/¢9¦w{ 59 [Ω9!¦ 

CONTEXTUALISATION  

! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭaboration du SCoT approuvé le 27 mars 2013, le Syndicat 

aƛȄǘŜ ŘŜǎ wƛǾŜǎ Řǳ wƘƾƴŜ ǎΩŜǎǘ ŀǇŜǊœǳ ŘŜ ƭŀ nécessaire prise en compte de la 

ressource en eau du territoire. En effet, cet élément conditionnant le bon 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ponctuellement questionné les choix 

stratégiques Řǳ {/ƻ¢Φ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭes ambitions de développement 

retenues ǇŀǊ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊƻǳǎǎƛƭƭƻƴƴŀƛǎŜ ŀǳǊŀƛŜƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ 

remises en question sans ǉǳΩune autorisation de prélèvement 

supplémentaire3 dans la nappe alluviale du Rhône ne soit autorisée sur un 

secteur déjà très sollicité.  

LES PREMIERS CONSTATS  

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Σ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜǎǎƻǊǘƛ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ la prégnance des enjeux liés à la ressource en eau. 

Le Syndicat Mixte des Rives du Rhône a largement abordé la thématique de 

ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ : 

- Le PADD souligne le besoin de « garantir la pérennité des ressources 

naturelles » (p.48) 

- Le DOG : « Protéger la ressource en eau et en rationnaliser les usages » 

(p.131) 

                                                           
3
! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ étude réalisée par le Syndicat Mixte du Rhône Court circuité Loire 

Ardèche Isère Drôme (Smirclaid). 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Řǳ {/ƻ¢Σ Ł ƭŀ 

ŎǊƻƛǎŞŜ ŘŜ р ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ƴŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜ Ǉŀǎ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ  

[Ŝ {aww ǎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǇŜǊœǳ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜxiste pas de réelle gouvernance, ni 

de structure de concertation à une échelle plus large que celle des bassins 

hydrographiques.  

th¦wv¦hL a9¢¢w9 9b t[!/9 ¦b w9{9!¦ 59{ !/¢9¦w{ 59 [Ω9!¦ ! 

[Ω9/I9[LE DU SCOT DES RIVES DU RHONE ? 

/ƻƴǎŎƛŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ŏƻƴƴŀƛǎsance insuffisante en la matière, le SMRR a 

débuté la mise en ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭΦ 

9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƻǳǘƛƭΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƳƛŜǳȄ 

intégrer les problématiques liées à la ressource en eau aux politiques 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜrritoire et du développement durable.  

/Ŝ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜs, de réflexions et de coordination qui 

permettra entre ŀǳǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴe veille pro-active ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ 

besoins actuels et futurs et ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ la 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ wƛǾŜǎ Řǳ wƘƾƴŜΦ  

LES PREMIERS MOYENS DEPLOYES 

Pour répondre aux enjeux soulignés dans ces documents, il semble avant tout 

nécessaire de développer une connaissance fine sur cette thématique. 

Fort de ce constat, les élus du Bureau Syndical du SMRR ont mandaté leurs 

ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ ǇƻǳǊ ŞǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ. 
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Les objectifs multiples attendus par ce premier diagnostic sont de : 

Á présenter la démarche à de nouveaux acteurs du territoire ; 

 

Á améliorer la connaissance sur la ressource en eau, plus 

particulièrement sur le volet « eau potable » ;  

 

Á ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ 

pérenniser cette démarche. 

Dès lors, des acteurs ressources ont été conviés à des réunions de 

ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ au territoire et 

les objectifs recherchés par un telle démarche.   

Cinq enjeux prioritaires ont été définis par le « groupe miroir4 » du réseau des 

ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŞŎƭƛƴŞǎ Ŝƴ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ Řǳ 

tableau ci-après (cf. Tableau n°1 : ProgrŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŏƻ-construit, p.14). 

Afin de recenser dans un premier temps les acteurs du territoire, leurs 

missions et leur périmètre de compétence, mais également réaliser un 

ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻn en eau potable du territoire, une stagiaire a été 

recrutée pour une période de six mois. 

 

                                                           
4
 [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ нлмо : 

Conseil Général de la Loire, CoƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜΣ tbw Řǳ tƛƭŀǘΣ wƘƾƴŜ tƭǳǊƛŜƭΣ /[9 
SAGE Bièvre Liers Valloire,  Syndicat du Rhône (Smirclaid), Syndicat des Trois Rivières, 
Syndicat Rivières des 4 vallées, SIGEARPE, SIEP Valloire Galaure, Etablissement 
Agrotec. 

¦b9 59a!w/I9 v¦L {ΩLb{/wL¢ 9b /hat[9¢9 !59v¦!¢Lhb !±9/ 

[ΩhwL9b¢!¢Lhb bϲп 5¦ {5!D9 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ 

adéquation ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ fondamentale n°4 du SDAGE qui est 

de « wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ». 

En effet, le SDAGE souligne que « La convergence entre les démarches 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩeau est un enjeu 

essentiel sur le bassin qui connaît une forte activité agricole, et industrielle et 

ǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ».  

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ se veut précisément être un lieu de 

concertation ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ainsi apporter des solutions pour 

mieux appréhender la complexité liée aux échelles de gestion des divers 

projets. 
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ENJEUX OBJECTIFS ACTIONS 

 

E1. EmergeƴŎŜ Řϥǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ 

Ŝǘ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

 

hмΦ /ƻƴǎǘƛǘǳŜǊ Ŝǘ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

hнΦ ±ŜƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ƭƛŞǎ Ł ƭϥŜŀǳ όƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ Χύ 

 

A1. Identifier les organismes à associer 

A2. Définir la charge de travail, les besoins humains,  les financeurs potentiels 

 

E2. Connaissance de la ressource en 

eau et de sa gestion pour la 

satisfaction des besoins de chacun à 

long terme (coordination des actions) 

 

O3. Identifier les acteurs et les données existantes à mutualiser 

O4. Assurer une veille prospective 

hрΦ {ŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

usages 

O6. Parvenir à la définition de stratégies partagées à long terme 

 

A3. Créer un centre de ressource des acteurs de l'eau sur le territoire des Rives du Rhône (annuaire des 

ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎΣ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘϥƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Χύ  

A4. Définir par bassin les enjeux prioritaires vis-à-vis de la ressource en eau (vision prospective) 

 

E3. Connaissance des risques liés à 

l'eau 

 

O7. Assurer une veille législative,  le suivi des études et des 

démarches traitant des risques liés à l'eau (inondation, entretien 

ŘŜǎ ŘƛƎǳŜǎ Χύ  

O8. Intégrer dans les travaux l'émergence d'une gouvernance dans 

le cadre d'un TRI sur le secteur Vienne-Roussillon 

 

A5. Suivi des PPRI et de la directive inondation 

A6. Définition des modalités d'un travail en commun avec les outils de gouvernance qui se 

constitueraient 

A7. Contribuer à la prise en compte de la problématique des digues 

 

E4. Préservation des milieux naturels 

et de la biodiversité 

 

O9. Répondre aux besoins en limitant les impacts sur les milieux 

(questions de l'assainissement, des prélèvements) 

 

!уΦ LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞǎ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

 

E5. Sensibilisation et communication 

 

O10. Contribuer à une meilleure prise en compte des 

ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 

territoire et d'urbanisme 

 

A9. Communiquer sur les travaux du réseau et contribuer à coordonner les initiatives et les actions 

(lettre ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŎƘŀǊǘŜΦΦΦύ  

A10. Communiquer sur les travaux du réseau des acteurs de l'eau 

A11. Organiser des actions de sensibilisation (conférence, cycles de réflexion, groupe de travail) 

Tableau n° 1 : Programme dôactions co-construit 
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1.3  LES ACTEURS ET LES OUTILS DE GESTION TERRITORIALE 

DE LΩ9!¦ w9/9b{9{ {¦w [9 TERRITOIRE DU SCOT 

/ƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎ 

ŀŎǘŜǳǊǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜΦ [Ŝǎ ƴƛǾŜŀǳȄ 

de structuration des acteurs sont multiples et chaque acteur intervient 

dans un registre de compétences qui lui est propre. Or, il est essentiel de 

pouvoir lier ŎŜǘǘŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘΩacteurs, cette imbrication ŘΩŞŎƘŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

compétences, pour mieux appréhender les enjeux liés à la ressource en 

eau.  

 

tƻǳǊ ǘŜƴǘŜǊ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire du SCoT des Rives du Rhône, une première partie sera 

entièrement consacrée à la présentation des principaux acteurs ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

du territoire Ŝǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ Très présents sur 

cerǘŀƛƴǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΣ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƴŜ 

ŎƻǳǾǊŜƴǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ Řans une 

seconde partie seront présentés les territoires dits « orphelins ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-

dire les territoires non couverts par les procédures de gestion locale 

(SAGE, contrats de rivière). 

 

мΦоΦм !/¢9¦w{ 9¢ h¦¢L[{ 59 D9{¢Lhb ¢9wwL¢hwL![9 59 [Ω9!¦ 

 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ Ł ŞŎƘŜƭƭŜǎ 

variéesΦ [Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ eaux 

ό{5!D9ύ ŜƴƎƭƻōŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ SCoT car son périmètre 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ wƘƾƴŜΦ Plus 

localementΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

(SAGE), ainsi que cinq contrats de rivière compatibles avec les orientations 

du SDAGE. Ils ont pour principaux objectifs la valorisation du milieu 

aquatique et la gestion équilibrée de la ressource en eau. En cohérence 

avec les périmètres des sous-ōŀǎǎƛƴǎ Řǳ wƘƾƴŜΣ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘΣ 

leur périmètre ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Ŝƴ Ŧƻƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǘǊŝǎ 

hétérogènes sur le territoire du SCoT des Rives du Rhône. 

1.3.1.1 LE SDAGE RHONE-MEDITERANEE : POUR UNE GESTION 

EQUILIBREE DE LA RESSOURCE EN EAU SUR LE BASSIN 

HYDROGRAPHIQUE DU RHONE 

Le SDAGE est un document de planification pour l'eau et les milieux 
aquatiques à l'échelle du grand bassin hydrographique du Rhône (cf. 
Carte n°2 : Périmètre administratif du Bassin Rhône-Méditerranée). Le 
SDAGE Rhône-Méditerranée 2010-2015 est entré en vigueur en décembre 
2009. Il fixe huit orientations fondamentales sur une période de six ans 
pour une gestion équilibrée de la ressource en eau. Ce document intègre 
les obligations définies par la Directive Cadre Européenne sur l'Eau (DCE) 
et les orientations du Grenelle de l'environnement pour atteindre un bon 
état des eaux d'ici 2015. 
 
Les orientations fondamentales du SDAGE et leurs dispositions sont 
opposables aux décisions administratives dans le domaine de l'eau aux 
SAGE et à d'autres documents tels que les Schémas de Cohérence 
Territoriale (SCoT) et les Plans Locaux d'Urbanisme (PLU). Dès lors que le 
{5!D9 Ŝǎǘ ŀǊǊşǘŞ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Σ t[¦ ƻǳ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ 
ces derniers doivent, si nécessaire, être rendus compatibles dans un délai 
de trois ans. 
 
Le SCoT des Rives du Rhône doit ainsi être compatible avec les 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {5!D9Σ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŀǊǘΦ 
L.111-1, L. 122-1, et L. 124-2). La définition de compatibilité est toutefois 
moins contraignante que celle de conformité, impliquant ǉǳΩƛƭ  y ait 
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uniquement un rapport de non contradiction avec les options 
fondamentales du schéma.  
 
[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǉǳΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜ {/ƻ¢ ŘŜǎ wƛǾŜǎ Řǳ 
Rhône est non seulement compatible avec le SDAGE Rhône-
Méditerranée, mais elle ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŎƻƳǇlète adéquation avec 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜ ƴϲп  qui consiste à « Renforcer la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ». 
 
 
 

 

 

 

 

 

  

Carte n°2 : Périmètre administratif du Bassin Rhône-Méditerranée (SDAGE) 
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1.3.1.2 LE SAGE ET LES CONTRATS DE RIVIERE : OUTILS LOCAUX POUR 
¦b9 D9{¢Lhb Lb¢9Dw99 59 [! w9{{h¦w/9 9b 9!¦ ! [Ω9/I9[[9 59{ 
BASSINS VERSANTS 

 

ü Le SAGE, déclinaison locale du SDAGE 

Le schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) applique au 

niveau local les orientations fondamentales du SDAGE. Il est né de la loi 

ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ о ƧŀƴǾƛŜǊ мффн ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ garantir la gestion 

équilibrée de la ressource.  

 

Le SAGE est un document de planification élaboré pour un périmètre 

hydrographique cohérent. Il fixe les objectifs généraux ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ, de 

mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la ressource en 

eau. 

[ΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ {!D9 ǊŜǾƛŜƴǘ ŀǳȄ ŞƭǳǎΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ŀŎǘŜǳǊǎ ŞŎonomiques, 

aménageurs et usagers, ǉǳƛ ƻƴǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳΦ  Le SAGE est 

ensuite établi par une Commission Locale de l'Eau (CLE) représentant les 

divers acteurs du territoire. 

Les SAGE doivent être compatibles avec le SDAGE, et les documents 

d'urbanisme (SCoT et PLU) doivent à leur tour être compatibles avec les 

objectifs de protection définis par le SAGE. 

ü Deux SAGE Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ sur le territoire  

9ƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ 2013, un SAGE est Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ sur le 

territoire du SCoT des Rives du Rhône : le SAGE de Bièvre-Liers-Valloire. 

aŀƛǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴ ǎŜŎƻƴŘΣ ƭŜ SAGE Molasse miocène du Bas-

Dauphiné et alluvions de la plaine de Valence, a été arrêté en cours 

ŘΩŀƴƴŞe. Ces deux SAGE se situent au sud et sud-est du territoire et 

couvrent 28 % de la superficie totale du territoire. 

 
Le SAGE de Bièvre-Liers-Valloire 

Le SAGE de Bièvre-Liers-Valloire s'étendait ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмо sur 

une superficie d'environ 900 km² et concernait 87 communes, dont 22 

couvertes par le SCoT des Rives du Rhône (319 km²). A partir du mois de 

Ƴŀƛ нлмоΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ ŦƛȄŀnt le périmètre du SAGE Molasse Miocène, le 

SAGE Bièvre-Liers-Valloire compte désormais 18 communes incluses dans 

le périmètre du SCoT, couvrant ainsi 17 % de sa superficie. 

Le territoire du SAGE Bièvre-Liers-Valloire se caractérise par sa nappe 

ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀtion en 

Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ. Cette 

ressource présente des déséquilibres quantitatifs et est également 

vulnérable vis-à-vis des diverses pollutions. En outre, des problèmes 

ŘΩinondations, de pollution et de mauǾŀƛǎ Şǘŀǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩeau du 

bassin versant de Bièvre-Liers-±ŀƭƭƻƛǊŜ ƻƴǘ ǎǳǎŎƛǘŞ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {!D9Φ 
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[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩEau (CLE), constituée depuis 2005, est chargée 

ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ƭŜ {!D9 Ŝǘ ǎǳƛǾǊŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ [ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

{!D9 ŀ ŎƻƳƳŜƴŎŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нллсΦ !ǇǊŝǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ 

ressource en eau et des usages, la CLE du SAGE Bièvre-Liers-Valloire est 

actuellement dans la phase de définition de la stratégie du SAGE (cf. Figure n°2 : 

Déroulement du SAGE BLV). /ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ 

rédaction des documents du SAGE. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le SAGE Bièvre-Liers-Valloire a identifié plusieurs enjeux de gestion 

sur son bassin versant :  

-  La restauration de la qualité des eaux souterraines et superficielles; 
 
- La préservation de la ressource en eau potable pour le présent et le 

futur ; 
 

- L'amélioration de la gestion quantitative afin de rétablir l'équilibre 
entre les ressources et les besoins en eau ; 

 
- La préservation et la restauration des caractéristiques physiques des 

cours d'eau et des zones humides ; 
 

 

Source : CLE SAGE BLV  

Figure n°2 : Déroulement du SAGE Bièvre-Liers-Valloire,  

Source : CLE SAGE BLV  

Carte n°3 : Périmètre du SAGE Bièvre-Liers-Valloire en 2012  
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- La protection des personnes contre les risques liés à l'eau en 
adéquation avec la gestion de l'eau et l'aménagement du territoire ; 
 
- La mise en place d'une gestion de l'eau collective et responsable en 
impliquant les différents acteurs de l'eau du bassin Bièvre Liers Valloire.  

Le SAGE Molasse miocène du Bas-Dauphiné et alluvions de la 

plaine de Valence 

Le SAGE Molasse miocène du Bas-Dauphiné et alluvions de la plaine de 

Valence a été identifié comme nécessaire dans le SDAGE Rhône-

Méditerranée. En effet, le sud-est du territoire est un secteur prioritaire à 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǘȅǇŜ 

SAGE ou contrat de rivière afin de répondre aux objectifs fixés par la 

directive ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ό5/9ύ.  

 

Suite à une réflexion préalable datant de 2009, le périmètre du SAGE 

Molasse miocène a été signé le 15 mai 2013. Il est composé de 100 

communes de la DrômŜ Ŝǘ ŘŜ пл ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜΦ Ce SAGE ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 

2 018 km², dont 174 km² sont situés sur le périmètre du SCoT des Rives du 

Rhône (13 communes, dont 4 appartenant anciennement au SAGE Bièvre-

Liers-Valloire). 

 

La phasŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 aƻƭŀǎǎŜ ƳƛƻŎŝƴŜ du Bas-Dauphiné et 

alluvions de la plaine de Valence se déroulera sur une période de quatre 

ans à compter du 1er janvier 2014. 

 

Carte n°4 : P®rim¯tres et ®tat dôavancement des SAGE en 2013 

 

http://www.gesteau.eaufrance.fr/concept/bassin
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ü Les contrats de rivière : un outil opérationnel résultant 

ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 

Le contrat de rivière est un ƻǳǘƛƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 5ŜǇǳƛǎ 

1981, le contrat de rivière est un instrument d'intervention à l'échelle du 

bassin versant qui ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ŎŀǊ ƛƭ ƴΩŜǎǘ ƴƛ 

ƛƳǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƴƛ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ.  

 

Cet ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ƴǳƭǘƛ-thématiques (gestion de la 

ressource en eau, restauration des milieux aquatiques, animation, Χύ ƴΩŀ 

pas de portée juridique contrairement aux SAGE. /ΩŜǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ 

contractualisé ŜƴǘǊŜ ǳƴ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘΦ  

 

Le territoire du SCoT est concerné par cinq contrats de rivière : 

- Le contrat de rivière Gier et affluents, situé au nord-ouest du 

territoire ; 

- Le contrat de rivière Quatre Vallées, situé au nord-est du 

territoire ; 

- Le contrat de rivière Cance-Deûme/Déôme-Torrenson, situé au 

sud-ouest du territoire ; 

- Le contrat de rivière de la Galaure, situé au sud-est du territoire ; 

- Le contrat de rivière Ay-Ozon, situé au sud du territoire. 

 

 

 

 

 

Carte n°5 : Périmètres des contrats de rivière sur le territoire en 2013 
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Actuellement, trois contrats de rivière sont en cours de mise en oeuvre ou 

en cours ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƻƴǘǊŀǘΦ [Ŝǎ deux autres sont en cours 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ŎƻƴǘǊŀǘ portant sur un périmètre plus large ou 

sur des thématiques nouvelles. Plus précisément : 

 

- [Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ DŀƭŀǳǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

premier contrat ; 

- Le contrat 4 vallées (2ème contǊŀǘύ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ; 

- Les contrats de rivière Cance-Deîme/Déôme-Torrenson, Ay-Ozon 

et Gier5 (2ème contrat) sont signés et Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Au total, 55 % des communes du territoire sont couvertes par ces cinq 
contrats de rivière, représentant une superficie totale de 59% du 
territoire6.

                                                           
5
 Le nouveau contraǘ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ DƛŜǊ ŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞ Ŝǘ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ 

depuis le 1
er
 octobre 2013. 

6
 Le Syndicat des Trois Rivières a porté le contrat de rivière Cance-Deûme/Déôme-

Torrenson entre 2004-2011 sur 28 communes du bassin versant Cance-Ay. Depuis 
2011Σ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜǎ ¢Ǌƻƛǎ wƛǾƛŝǊŜǎ ǎΩŜǎǘ ŞƭŀǊƎƛΦ 5ŞǎƻǊƳŀƛǎΣ ƭŀ 
Communauté de Communes du Pilat Rhodanien, les communes de Champagne et 
Peyraud (via la Communauté de Communes Rhône-Valloire), ainsi que les 
communes de Félines et Peaugres adhérent au Syndicat. Des actions réalisées par 
ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ ƳŜƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ŞǘǳŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŀ 
part des communes couvertes (55%) a été calculée en considérant non pas le 
périmètre du contrat de rivière, mais celui du syndicat. Le périmètre 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜǎ ¢Ǌƻƛǎ wƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ƴϲт ǇΦнпΦ 
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ü ¾ du territoire couvert par des outils de gestion intégrée de 

ƭΩŜŀǳ 

Plus exactement, 76 % de la superficie du territoire du SCoT est 

couverte par des procédures de gestion locale (SAGE et contrat de 

rivière) alors que le bassin Rhône méditerranée est couvert à 70 %. Cela 

signifie que le territoire est globalement bien couvert. De plus, les 

territoires dits « orphelins » ne sont globalement pas des territoires 

prioritaires. 

 

 

  

A retenir : 

V [Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ҁ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ du 
SCoT. 

 
V 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƻǊǘŜǳǎŜǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ōƻƴ 
Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩƛŎƛ нлмр ŜȄƛǎǘŜƴǘ ŘŞƧŁ ƻǳ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ όŜȄŜƳǇƭŜ : SAGE Molasse Miocène). 

 

Carte n°6 : P®rim¯tres des outils de gestion int®gr®e de lôeau sur le territoire en 2013 
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ü Un outil de gestion de la nappe alluviale du Rhône 

Il est cependant néŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ 

Syndicat Mixte Intercommunal du Rhône court-circuité de la Loire, 

ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜΣ ƭΩLǎŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ 5ǊƾƳŜ ό{mirclaid) sur le territoire. En effet, 

malgré ses compétences qui le distinguent des autres outils de gestion 

ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜ {mirclaid mène des actions de restauration des 

milieux aquatiques et de protection de la nappe alluviale du Rhône sur le 

tronçon court-circuité7 situé entre Saint-Pierre-de-.ǆǳŦ Ŝǘ {ŀƛƴǘ-Rambert 

ŘΩAlbon.  

Le Smirclaid Ŝǎǘ ƛǎǎǳ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΣ ƳŜƴŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ 

ǇƛƭƻǘŀƎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ƻǴ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ όƭŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Řƻnt OSIRIS et TREDI, les syndicats 

ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŀ ½ƻƴŜ LƴŘǳǎǘǊƛŀƭƻ-Portuaire (ZIP) de 

Salaise-{ŀōƭƻƴǎύΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƳƛǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘŜ ƭŀ tƭŀǘƛŝǊŜΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ 

ƭΩ9ŀǳ waϧ/Σ ƭŀ /ƻƳǇŀƎƴƛŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ Řǳ wƘƾƴŜ ό/bwύ Ŝǘ ƭΩ9ǘŀǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀis 

de la DREAL.  

Sur la carte n°7 est représenté le périmètre du Smirclaid, néanmoins, son 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ peut aller au-delà de ses neuf communes 

adhérentes au Syndicat όŁ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ 

prélevables couvrant le SIE Annonay-Serrières et le SIGEARPE). 

                                                           
7
 Selon le SMIRCLAID un tronçon court-circuité est : une portion du Rhône où la 

majeure partie de son débit est déviée vers un canal artificiel construit en 
parallèle. Ce canal a été conçu sur le territoire du SMIRCLAID pour produire de 
ƭΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ  ŀƴƴŞŜǎ мфтлΦ 

Toutefois, malgré la présence du Smirclaid sur le secteur roussillonnais, 

une part importante de communes ne sont pas couvertes par un outil de 

gestion. La carte n°8 (page 26) met en évidence ces communes. 
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Carte n°7 : Périmètres des syndicats intervenant dans la gestion de la ressource en eau 
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1.3.2 Les territoires «  orphelins »   

ü [ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜs « orphelines » 

Les communes qui ne sont pas couvertes par des outils de gestion locale 

ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ом ҈ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢Φ 

Ces 39 communes (355 km²), couvrant 24% de la surface totale, sont 

considérées comme « orphelines ».  

Ce territoire orphelin se situe globalement au centre du territoire, 

notamment sur la Communauté de Communes du Pays Roussillonnais où 

мс ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳǊ нн ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳΣ ǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ тл ҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ŎŜǘ 9t/LΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ŎŜǘǘŜ 

zone représente 40% de la surface non couverte par des outils de gestion 

locale du SCoT des Rives du Rhône. Le sous-bassin versant de Bièvre-

Liers-±ŀƭƭƻƛǊŜ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ-Méditerranée est 

également concerné par cette zone dite « orpheline ». Ainsi, la rivière la 

Varèze, la Sanne, et les ruisseaux du Suzon et du Saluant ne font pas 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ƻǳ ŘŜ {!D9Φ  

Source : SIE Rhône-Méditerranée, 2009 

/Ŝǎ ǉǳŀǘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊficiels ont un état écologique 

moyen à bon. 

Le risque de non atteinte du bon état (NABE) des eaux superficielles  en 

2015 est un indicateur supplémentaire à prendre en compte pour 

ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ {ǳǊ ŎŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ 

du Suzon et du Saluant risquent de ne pas atteindre le « bon état » 

écologique ou le « bon potentiel » des eaux. Le délai maximum pour 

atteindre le bon état des eaux dans le cas du ruisseau le Suzon est fixé à 

2021 et à 2027 pour le Saluant. 

 

 

 

 

 

 

ü Avantageǎ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ 

ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ζ orphelins » 

Le {5!D9 ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩƛƭ est possible de mettre en place une gestion locale 

et concertée en dehors des secteurs prioritaires ou de ceux qui font 

ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ře gestion concertée (cf. Carte 

n°6 : tŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ 

2013ύΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜƭŀƛǎ ƭƻŎŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 

(Communautés de communes, Syndicat Intercommunal du Bassin 

Hydraulique de la Varèze, ŜǘŎΦύ ŀŦƛƴ ŘΩen assurer la gestion et préserver 

ces secteurs en bon état.  

  

Eau superficielle Etat Niveau de confiance 

La Sanne Bon état Moyen 

La Varèze Etat moyen Fort 

Le ruisseau du 
Saluant 

Etat moyen Faible 

Le ruisseau du Suzon Etat moyen Faible 

[ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : appréciation de la structure et du 
fonctionnement des écosystèmes aquatiques associés aux eaux de surface. Il 
ǎΩappuie sur des critères appelés « éléments de qualité » qui peuvent être de 
nature biologique ς animale ou végétale, hydromorphologique ou physico-
chimique.  
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5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ 

ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ Ŝƴ ǾƻƛŎƛ ǉǳŜƭǉǳŜǎ-uns : les outils de gestion intégrée de 

ƭΩŜŀǳ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ 

ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǎǳǊ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘΦ Lƭs permettent ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 

ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

Ŝǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ Ǝlobale sur le bassin afin de mutualiser plus 

facilement les moyens humains, techniques et financiers. Les instances 

ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩǳƴŜ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύ ƻǳ 

ŘΩǳƴ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ wƛǾƛŝǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜΣ ŘŜ ŘŞōattre 

et négocier afin de résoudre de manière concertée ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ conflits 

ŘΩǳǎŀƎŜǎΦ  

 

 

 

 

 

Carte n°8 : Communes non comprises dans un syndicat intervenant dans la gestion de la 

ressource en eau 

 



  
 

 
27 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ 

gestion intégrée8 ŘŜ ƭΩŜŀu sur ces communes orphelines. En première 

analyse, deux possibilités semblent envisageables :  

Á Elargir les périmètres ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ actuels des syndicats de rivière 

du Gier, des 4 Vallées, du SAGE Bièvre-Liers-Valloire et des Trois 

rivières. En effet, les communes non couvertes sont localisées dans 

les sous- bassins versants suivants :  

 

- Le bassin versant de Bièvre Liers Valloire (13 communes) 

- Le bassin Cance Ay (9 communes) 

- Le bassin versant du Gier (8 communes) 

- Les 4 vallées du Bas-Dauphiné (8 communes) 

- Le bassin versant de la Galaure (1 commune) 

 

Á Inciter les EPCI à porter des outils de gestion : 

 

- La Communauté de Communes du Pays Roussillonnais (16 

communes) 

- La Communauté de Communes Vivarhône (9 communes) 

- La Communauté de Communes de la région de Condrieu (7 

communes) 

- La CA du Pays Viennois (6 communes) 

 

                                                           
8
 ¢Ǌƻƛǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŜȄƛǎǘŜnt : les SAGE, les 

contrats de rivière et les contrats de bassin. Chaque outil à ses avantages et 
inconvénients : le SAGE a une portée juridique alors que les deux autres sont des 
engagements contractuels, le délai de procédure varie fortement (6 mois à 6 
ans), etc.  

A noter que la Communauté de communes de la Région de Condrieu 

(CCRC) est adhérente au Syndicat Intercommunal du Gier Rhodanien 

(SIGR) pour le compte de ses communes membres comprises dans le 

ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜΦ ! ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tƛƭŀǘ 

Rhodanien avec le Syndicat Trois Rivières, la CCRC pourrait missionner le 

SIGR pour des actions sur son territoire, en dehors du périmètre du 

contrat de rivière.  

 

Toutefois, il est important de mener une réflexion poussée afin de 

vérifier la pertinence des éventuels nouveaux périmètres 

hydrographiques. 

  A retenir : 

 

Á 1/3 de la superficie du SCoT ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ couverte par des structures de 

ƎŜǎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ; 

 

Á Les relais locaux existants pourraient assurer la gestion et la 

préservation des secteurs actuellement dits « en bon état » ; 

 

Á Pour cŜƭŀ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜr les acteurs locaux potentiels. 
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2. 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭa ressource en eau par milieu et par usage 

sur le territoire des Rives du Rhône 
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2.1  UNE EAU POTABLE A USAGE DOMESTIQUE 

PROVENANT ESSENTIELLEMENT DES EAUX SOUTERRAINES 

Sur le territoire du SCoT, 91 % des volumes prélevés pour alimenter la 
population en eau potable proviennent des eaux souterraines9. 

Les principaux domaines hydrogéologiques permettaƴǘ ŘΩalimenter la 

population en eau en 2011 sont : 

 

- Les alluvions fluvio-glaciaires de la Gère et Vesonne (25 %), situés 

Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ±ƛŜƴƴŜ ; 

- Le Vivarais Cévennes / Rhône rive droite en aval de Saint-Vallier  

(9 %) ; 

- Les alluvions du Rhône rive gauche des Roches de Condrieu au 

Dolon (8%) ; 

- Le Vivarais Cévennes / Rhône rive droite amont (7 %). 

 

Au total, 50 % des volumes prélevés ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ 

proviennent de ces quatre domaines hydrogéologiques. 

[Ŝǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ de surface sont rares sur le territoire, on en recense 

trois : 

- [ŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǊǊŀge de Ternay. Elle représente 86 % des 

prélèvements effectués dans les eaux superficielles du territoire et 

alimente plus de 18 рлл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴƴƻƴŀȅ; 

                                                           
9
 Source : SIE Rhône-aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

ressource en eau. Pour information, la redevance est due par les personnes qui 
ǇǊŞƭŝǾŜƴǘ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł мл ллл Ƴо ŘΩŜŀǳΦ 9ƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ ŎŜ 
seuil, elles ne sont pas prises en compte dans la base de données. 

- [ŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ Řǳ lieu-dit Truchet  (11 % des prélèvements) située sur 

la commune de Pélussin; 

- Le ruisseau de Vanosc (3 % des prélèvements). 

[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ situés sur la rive gauche du Rhône alimentent leurs 

usagers uniquement Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩeaux souterraines. Sur la rive droite, les 

ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ de surface viennent compléter les nombreuses sources  

dispersées et à faible débit. En effet, la ressource en eau est suffisante 

ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ 

ǎǳǊŦŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩAlimentation en eau Potable (AEP) sont indispensables pour 

subvenir aux besoins des villes plus densément peuplées, comme la ville 

ŘΩ!ƴƴƻƴŀȅ. 

En résumé, les prélèvements effectués dans la ressource en eau pour 

alimenter la population proviennent essentiellement des eaux 

souterraines (91 ҈ύΦ [Ŝǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ de surface sur le territoire sont au 

nombre de trois et représentent 9 % des volumes totaux destinés à 

ƭΩǳǎŀƎŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ Řƻƴǘ т % sont prélevés au niveau du barrage de 

Ternay.  

 

 

  

A retenir : 

Á Les eaux souterraines alimentent environ 80 % de la population du 

territoire ; 

 

Á [ŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ¢ŜǊƴŀȅ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 

superficielle, alimentant la quasi-totalité de la population restante        

(20 %) ; 

 

Á Il est essentiel de préserver la qualité des ressources souterraines sur le 

territoire pour limiter les traitements et ainsi conserver un prix de 

production et de distribution raisonnable. 
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2.2  UNE POPULATION ALIMENTEE EN GRANDE PARTIE PAR 

DES NAPPES VULNERABLES 

!ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ ул % de la population du territoire dépend entièrement 

des ressources en eau souterraine, il semble nécessaire de se questionner 

sur la vulnérabilité de ces ressources qui conditionnent le développement 

du territoire. 

On distingue sur le territoire du SCoT plusieurs formations aquifères10 qui 

accueillent les cinq masses ŘΩŜŀǳ souterraines suivantes11 : 

ü [Ŝǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ Řǳ wƘƾƴŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎƻƴŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ŀƾƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIsère + 

alluvions du Garon 

/ŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ ±ƛƭƭŜǳǊōŀƴƴŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ŏƻnfluent 

ŀǾŜŎ ƭΩLǎŝǊŜ όtƻƴǘ-ŘΩIsère) sur environ 100 km. Elle correspond de très 

ǇǊŝǎ Ł ƭŀ ōŀƴŘŜ ŞǘǊƻƛǘŜ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Řǳ wƘƾƴŜΦ  

Elle se recharge naturellement par deux nappes de raccordement: 

-  la  nappe du Garon est principalement alimentée par les infiltrations du 

Garon, par une infiltration directe des pluies et des apports latéraux des 

nappes des coteaux de bordure, et par des apports des nappes situées à 

ƭΩŀƳƻƴǘΣ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ ƴƻǊd-ouest. 

- la nappe alluviale du Rhône est alimentée par des apports latéraux des 

versants et des nappes affluentes, des précipitations à sa surface et du 

Rhône lui-même de manière permanente. 

                                                           
10

 Aquifère Υ ǊƻŎƘŜ ǉǳƛ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
11

 /Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
disponibles sur le SIE Rhône-Méditerranée. 

Le niveau de la nappe suit en 

général les variations du Rhône 

avec un amortissement et un 

déphasage faible. 

Au niveau de la nappe alluviale 

du Rhône, des limons de 

débordement argilo-sableux 

forment une couverture 

superficielle discontinue, 

assurant une protection de la 

nappe passable localement, 

sinon nulle. 

Les vallées du Garon et du 

Rhône sont très urbanisées et 

industrialisées, induisant de 

nombreuses sources avérées ou 

potentielles de pollution pour 

ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ 

 

 

  

vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ƴŀǇǇŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ ? 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƴŀǇǇŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǉǳƛ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŜs cours des 

fleuves et des rivières. Les eaux circulent souvent à faible profondeur 

ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ όǎŀōƭŜǎΣ ƎǊŀǾƛŜǊǎΣ ƎŀƭŜǘǎύ ŘŞǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊs 

ŘΩŜŀǳΦ  
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ü Le socle Monts du lyonnais, Pilat et Monts du Vivarais Bassin 

Versant du Rhône, Gier, Cance, Doux 

/ŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŘŜ 

type socle se situe dans la partie 

septentrionale des Cévennes, ou 

Haut-Vivarais, sur les 

départemenǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜΣ ŘŜ ƭŀ 

Drôme, de la Loire et du Rhône. 

Les réserves en eau de cette 

ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞŜǎ 

ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǇƭǳƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƭǳǾƛǳƳ12, mais 

lΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀussi 

artificiellement favorisée par la 

réalisation de biefs13 sur les cours 

du Gier et de la Cance.  

Le magasin aquifère renferme une multitude de nappes distinctes, 

indépendantes et de faible étendue.  

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ vulnérabilité est élevée avec des réseaux 

fissurés peu protégés en surface de plateaux.  

A noter que le ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΣ 

contrairement aux alluvions du Rhône est faible. Pourtant, plus de 58% 

ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ƴŀǇǇŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩǳsage domestique.  
                                                           
12

 Impluvium : aire de collecte des eaux   
13

 Bief Υ ǎŜŎǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞΣ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘΩǳƴ Ŏŀƴŀƭ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ 
ŞŎƭǳǎŜǎΣ ŘŜǳȄ ŎƘǳǘŜǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜǳȄ ǊŀǇƛŘŜǎΦ 

 

 

 

 

 

 

 

ü Les alluvions de la Plaine de Bièvre-Valloire 

/ŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ 

Bièvre-Valloire, de 

Rives à Beaucroissant, 

ƧǳǎǉǳΩau Rhône à 

hauteur de Saint-

wŀƳōŜǊǘ ŘΩ!ƭōƻƴ.  

Les alluvions de la 

plaine de Bièvre-

Valloire sont 

alimentées à 2/3 par les 

précipitations tombant 

ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƭǳvium. 

[ΩŀǉǳƛŦŝǊŜ Ŝǎǘ Ƴŀƭ ǇǊƻǘŞƎŞ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜ 

ŎŜǘǘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞΦ [ŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƭƛƳƻƴŜǳǎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞǇŀǊǘƛŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 

vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴ ŀǉǳƛŦŝǊŜ Ŝƴ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ǎƻŎƭŜ ? 

Un aquifère en domaine de socle « correspond aux roches cristallines 

ou cristallophylliennes (granites, gneiss et autres roches 

métamorphiques). η [ΩŜŀǳ ŎƻƴǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǊƻŎƘŜǎ ζ όΧύ ŎƛǊŎǳƭŜ 

dans ƭŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŦƛǎǎǳǊŜǎ Ŝǘ ŦǊŀŎǘǳǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

généralement de petits systèmes discontinus ».   

Source Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ waϧ/ 
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uniforme, dans la partie aval de la plaine, le niveau piézométrique est 

assez proche de la surface du sol, ce qui implique une forte vulnérabilité 

ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ 

ü Alluvions des vallées de Vienne (Véga, Gère, Vesonne)  

{ƛǘǳŞ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ±ƛŜƴƴŜΣ 

ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

regroupe deux couloirs 

fluvio-glaciaires.  

La recharge principale 

ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

des précipitations sur les 

couloirs (bassins versants 

de Véga et Gère-

Vésonne).  

Le rôle important des 

terrains miocènes 

(formation encaissante 

des alluvions fluvio-glaciaires) permet de souteniǊ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŘŜ ŎŜǎ 

nappes. 

Ces nappes présentent une vulnérabilité variable suivant les secteurs. 

Elles sont plus sensibles dans les zones en aval, proches des exutoires, où 

elles sont très proches du sol.  

88% des prélèvements effectués dans ces nappes sont destinés à un 

usage domestique (plus particulièrement les sources auxquelles ces 

ƴŀǇǇŜǎ ŘƻƴƴŜƴǘ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŎǊƛǎǘŀƭƭƛƴ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜǎ 

couloirs), elles alimentent notamment en eau potable la ville de Vienne. 

ü Les Molasses miocènes Řǳ .ŀǎ 5ŀǳǇƘƛƴŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴ 

et de la Drôme + complexes morainiques glaciaires + pliocène 

 

/ŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǘǊƛŀƴƎƭŜ [ȅƻƴ ς Grenoble ς Crest. Il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǊŞƎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ wƘƾƴŜΣ Ł ƭΩŜǎt 

par les massifs du Vercors et de la Chartreuse, au sud par le bassin de 

/ǊŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ƴƻǊŘ ǇŀǊ ƭŀ ŦƭŜȄǳǊŜ tƛƭŀǘ κ LƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǳƭƻƛǊ ŘŜ ƭΩhȊƻƴΦ  

Les Molasses miocènes sont alimentées par les infiltrations pluviales 

directes ou indirectes lors de pluies efficaces et les apports latéraux 

potentiels non quantifiés à ce jour, rechargeant naturellement la nappe. 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŀ 

ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻƭŀǎǎŜΦ  bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 
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Une forte ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

[Ŝǎ Ŏƛƴǉ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ 

niveaux de vulnérabilité différents, mais globalement élevés : 

Á Les alluvions du Rhône ont une protection de la nappe passable 

localement, sinon nulle. La vulnérabilité de cette nappe est donc 

forte par secteur.  

 

Á Le socle Monts du lyonnais a une vulnérabilité élevée à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 

ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΣ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀǘŜŀǳȄΦ 

 

Á [ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ alluvions des vallées de Vienne (Véga, Gère, 

Vesonne) a une vulnérabilité variable suivant les secteurs. Elle est 

particulièrement sensible dans les zones en aval, proches des 

exutoires, où elle est très proche du sol. 

 

Á [ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ alluvions de la Plaine de Bièvre-Valloire a une 

vulnérabilité forte dans la partie aval de la plaine.  

 

Á Enfin, les Molasses miocènes du Bas Dauphiné ont une 

vulnérabilité non identifiée.  

réalisée sur le nord de la Drôme14 devrait permettre de compléter les 

ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ   

Les connaissances de cette nappe sont assez localisées et liées à la 

présence de forages. Des secteurs sont très bien connus, mais de manière 

globale les données sont fragmentaires. Il manque des données surtout 

sur la partie nord, nord/est alors que la zone semble pourtant productrice 

de quelques forages connus et dépassant les 100 m³/h.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
14

 9ǘǳŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴΦ 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ, ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ Ǿǳƭƴérables et plus 

particulièrement vulnérables sur certains secteurs. Cette vulnérabilité 

est renforcée par plusieurs facteurs : la proximité de la nappe au sol, la 

couverture faible ou discontinue de limons, les réseaux fissurés. 

 

vǳΩŜǎǘ-ce ǉǳΩǳƴŜ ƳƻƭŀǎǎŜ ? 

En Rhône-!ƭǇŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ  ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƳŀǊƛƴŜΣ ǉǳƛ 

constituent le ƳŀƎŀǎƛƴ ŀǉǳƛŦŝǊŜΦ 9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜΣ ŎΩŜǎǘ ǎŀƴǎ 

aucun doute la formation aquifère la plus importante de la région. 
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Source: Agence de l'Eau Rhône-Méditerrannée 

 

Sur un total de 703 captages recensés par le biais de la "Redevance Prélèvement". 

2.3 REPARTITION DES VOLUMES PRELEVES PAR 

RESSOURCE ET PAR USAGE  

 

Les eaux souterraines sont largement sollicitées sur le territoire 

des Rives du Rhône avec plus de 530 ouvrages de prélèvement 

recensés (170 ouvrages prélèvent dans les eaux superficielles). 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ prélevée se compte en milliards de m³  

annuels (43 milliards) pour les eaux de surface et en millions de m³ 

(126 millions) pour les eaux souterraines. Il est à noter que cette 

ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘǳŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǳȄ 

refroidissements industriels qui restituent la majeure partie des 

eaux prélevées (cf. Graphique n°1 et n°2). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.3.1 LES PRELEVEMENTS DANS LES EAUX SOUTERRAINES : LA 

PART DOMINANTE DES USAGES ECONOMIQUES 

Sur le territoire, 126 millions m³/an sont prélevés daƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘΩŜŀǳȄ 

sƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ de 346 000 m3/jour15, soit 115 piscines 

olympiques16. 

 

                                                           
15 Chiffres calculés à partir de la redevance pour prélèvement de la ressource en 

eau, source : SIE Rhône-Méditerranée. 

16
 Une piscine olympique peut contenir entre 2 500 et 3 750 m3 selon sa 

profondeur. Un volume de 3 000 m3 a été retenu pour cet exemple.  

76%  
(532 ouvrages) 

24% 
(171 ouvrages) 

Répartition des ouvrages de prélèvement en 
fonction du milieu 

 

Eau souterraine

Eau superficielle

Sur un total de 703 captages recensés par le biais de la "Redevance Prélèvement". 

Source: Agence de l'Eau Rhône-Méditerrannée 

Graphique n°1 : Répartition des ouvrages de prélèvement en fonction du 

milieu, 2011 

Graphique n°2 : Répartition des volumes prélevés en fonction du milieu, 

2011 
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ü 15 % des eaux prélevées en milieu souterrain sont destinés 
à la consommation humaine (51 000 m³ par jourΣ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ мт 
piscines olympiques par jour). 

Le territoire du SCoT compte au total, 703 ouvrages de prélèvement 

soumis à redevance en 2011, dont 43 ouvrages17 ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

en eau potable des usagers. Pour autant, la disponibilité de la ressource 

en eau sur le territoire et les diverses contraintes financières et 

techniques ǊŜƴŘŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ressources localisées 

Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ. Au total, deux ouvrages de prélèvement comprenant 14 

captages sont localisés en dehors du territoire. Ils se situent sur la 

commune de Grigny (8 captages) et sur la commune de Ternay (6 

captages). La population du SCoT est donc alimentée par ces 68 captages 

publics.  

ü Les « autres usages économiques », première pression 

exercée sur la ressource en eau souterraine du territoire 

Au total, on recense 41 points de prélèvement soumis à redevance pour 

les autres ǳǎŀƎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ƭΩ!9tΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ Ŏŀƴŀƭ et refroidissement industriel). Ces points de captages prélèvent 

89 millions de m3 par an. Les prélèvements effectués pour les autres 

usages économiques se concentrent essentiellement Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

souterraine des « alluvions du Rhône Rive Gauche des Roches de Condrieu 

au Dolon » avec des volumes atteignant ƧǳǎǉǳΩŁ тл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ Ƴ³/an, 

                                                           
17

 Un ouvrage de prélèvement peut être composé de plusieurs points de 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜǎ ннр ŎŀǇǘŀƎŜǎ ƻǳ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ 
identifiés dans le SDAGE correspondent à 214 ouvrages de prélèvements 
comprenant 333 points de prélèvement.  

Graphique n°3 : Répartition des volumes prélevés dans les eaux souterraines, 

2011 

« [ΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ ǇŀǊ ŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ƻǳ ŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ 

reste des volumes est restitué aux milieux aquatiques après utilisation, 

mais à moindre quantité et avec une qualité altérée. Les prélèvements 

ƻƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƭƛǘatif et quantitatif des eaux » 

Source : Observatoire et statiques (SOeS). 
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ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ře 88 % des prélèvements totaux effectués dans les eaux 

souterraines pour ces activités.  

Parmi les plus gros consommateurs ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΣ ƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ : 

- La plate-forme chimique des Roches-Roussillon qui comptabilise plus 

de 77 % des prélèvements industriels effectués en eau souterraine. 

Située sur les communes de Roussillon et des Roches de Condrieu, les 

deux sites de la plate-forme chimique sont alimentés par le captage 

ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘŜ ƭŀ tƭŀǘƛŝǊŜ Ł поΣу %, le champ captant Nord à 22,7 % et sur 

la commune de Saint-Clair du Rhône par sept puits à 10,7 %; 

 

- La laiterie CANDIA localisée à Vienne prélève 6 % des volumes 

captés par des industriels en milieu souterrain; 

 

- Les deux papeteries représentent au total  6,7 % des prélèvements 

du territoire, celle de Champblain à Laveyron (3,8 %) et la papeterie 

située à Pont-Evêque (2,9 %). 

Ces quatre ouvrages représentent 90 % des prélèvements à usage 

économique en milieu souterrain, et 63 % des prélèvements totaux 

effectués dans les eaux souterraines (80 millions de m³/an, soit 80 

milliards de litre). A titre indicatif, les volumes prélevés par ces quatre 

ouvrages sont trois fois plus élevés que la consommation en eau potable 

des habitants de Lyon18. 

                                                           
18

 Estimation basée sur une consommation de 150 l/hab/j pour 492 578 
habitants. 

Les autres captages destinés aux autres usages économiques prélèvent 

chacun moins de 2 millions de m³/an. Au total, 78 % des captages 

consomment moins de 1 million de m³/an. 

ü ¦ƴŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞŜ ǇƻǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
du territoire équivalente à celle destinée à ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 
agricoles 

445 points de captages destinés à irriguer les terres agricoles sont soumis 

à redevance sur le territoire des Rives du Rhône. Ils représentent un total 

de 18 millions de m³/an. 

[Ŝǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŎŀǇǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

« alluvions fluvio-glacaires de la plaine de la Bièvre-Valloire » (8 millions 

de m³/an). Moins élevés, les prélèvements à destination des exploitations 

agricoles effectués dans les « alluvions du Rhône Rive gauche des Roches 

de Condrieu au Dolon » (4 millions de m³/an) restent tout de même 

conséquents, de même que les prélèvements réalisés dans les « molasses 

miocènes du Bas-Dauphiné » (3 millions m³/an). 

2.3.2 LES PRELEVEMENTS DANS LES EAUX SUPERFICIELLES : 
[Ω¦{!D9 5haLb!b¢ 59 [ΩI¸5wh9[9/¢wL/L¢9 

Les prélèvements des eaux superficielles étaient estimés à 43 milliards de 
m³ en 2011, mais la majorité de ces prélèvements sont destinés à 
ƭΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ   
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Graphique n°4 : Répartition des volumes prélevés dans les eaux 

superficielles par secteur, 2011 

 

 

 

[ΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ фм % des prélèvements en eau superficielle. 

/Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩŜŀǳ Ł 

usage domestique ou économiqueΣ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ 

fortement marqué par la gestion quantitative de la ressource dans les 

années à venir. Cinq ouvrages hydroélectriques sont recensés sur le 

territoire du SCoT. Les usines hydroélectriques de Vaugris et du Péage-de-

Roussillon captent chacune plus de 19 milliards de m³ par an.  

 
 
 
 

 

Source : SIE Rhône-Méditerranée ςRedevance prélèvement 
Tableau n°2 : Ouvrages hydro®lectriques et pr®l¯vements dôeau superficielle 

 

 

 

 

NOM DE L'OURVAGE 
DE PRELEVEMENT 

VOLUMES 
CAPTES (M3/AN) 

TYPE D'USAGE       MILIEU PRELEVE 
NOM DE LA 
COMMUNE 

COURS 
5Ω9!¦ 

USINE 
HYDROÉLECTRIQUE 

DE PÉAGE-DE-
ROUSSILLON 

19 693 500 000 Hydroélectricité    Eau superficielle SABLONS 
FLEUVE 
RHONE 

USINE 
HYDROÉLECTRIQUE 

DE VAUGRIS 
19 545 800 000 Hydroélectricité    Eau superficielle 

REVENTIN 
VAUGRIS 

FLEUVE 
RHONE 

M.C.H. LE PANTU 30 500 000 Hydroélectricité    Eau superficielle ANNONAY 
RIVIERE 
CANCE 

M.C.H. DE ST DENIS 18 100 000 Hydroélectricité    Eau superficielle ANNONAY 
RIVIERE 
DEUME 
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Graphique n°5 : Répartition des volumes prélevés dans les eaux superficielles 

sur le territoire du SCoT (hors hydroélectricité et refroidissement industriel) 

ü 1/10 des prélèvements effectués dans les eaux 

superficielles sont destinés au refroidissement de la centrale 

nucléaire de Saint-Alban 

La seconde plus importante ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ 

superficielles du territoire est destinée à un usage de refroidissement 

industriel. La centrale nucléaire de Saint-Alban représente à elle seule 9 % 

des eaux superficielles prélevées sur le territoire du SCoT.  

Le Rhône constitue une ressource indispensable pour la production de 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ όƴǳŎƭŞŀƛǊŜ et hydroélectricité : 20% de la production électrique 

française19). Le niveau de sollicitation de cette ressource devrait 

ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΣ ǇƻǳǊǘŀƴǘΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ 

inépuisable. Des étiages sévères ont déjà été identifiés sur le Rhône et 

soulèvent des questionnements quant à la capacité du fleuve à assurer 

son rôle de refroidissement des centrales nucléaires.  

En dehors des besoins ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩénergie (hydroélectriques 

et refroidissement industriel), les volumes prélevés dans les eaux 

superficielles destinés à ƭΩ!9tΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǎƻƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ  

3 millions de m³/an.  

En omettant volontairement la part élevée ŘΩŜŀǳ superficielle destinée à 

la production énergétique et aux refroidissements industriels, la 

consommation en eau potable représente 48 % des eaux prélevées dans 

la part restante. LΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǎ économiques prélèvent 

quant à eux les 50 % restants.  

                                                           
19

 Source Υ .w[ LƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ ŘΩ!ƴŀƭȅǎŜ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ 
ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ {ŜǇǘŜƳōǊŜ нлмнΦ 
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 Source : SIE Rhône - Méditerranée - Redevance pour prélèvement d'eau 
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Limites et précautions 

/Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŞǎ ŀǾŜŎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ ŎŀǊ ζόΧύ les 

quantités prélevées dans le secteur agricole peuvent être sous-

ŜǎǘƛƳŞŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ƴƻƛƴǎ ǊŞǇŀƴŘǳŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ 

ǾƻƭǳƳŞǘǊƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

prélèvements non déclarés ».  

Par ailleurs, les quantités prélevées sur la ressource pour les besoins 

agricoles le sont sur une durée plus limitée, selon les saisons et le type 

ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ  

Source Υ hōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎΣ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭƻƎƛŜΣ Řǳ 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ 

 

[ΩŜŀǳ Ł ǳǎŀƎŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛté des 

ressources en eau souterraine. Plus de 70 % des volumes prélevés dans 

cette ressource sont pourtant destinés à des usages économiques. Afin 

ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ, la 

redevance pour prélèvement de la ressource en eau a pour premier objet 

ŘΩƛƴŎƛǘŜǊΣ ǇŀǊ ǳƴ ǎƛƎƴŀƭ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳΦ Par 

ailleurs, il serait ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

années à venir pour prévenir cŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ. 

 

 

 

 

 

 

 

Des ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ Ł ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ pour éviter tout futur 

ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩǳǎŀƎŜΦ En effet, il ressort de ce diagnostic que les secteurs de 

ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ et ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ consomment globalement autant (14 % pour 

le secteur agricole), voire 4,5 fois plus ŘΩŜŀǳ en milieu souterrain que la 

population du territoire (70 % pour le secteur industriel).  

Il est donc primordial ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ dans tous les 

secteurs ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ qui prélèvent dans les eaux souterraines. En effet, les 

industriels pourraient réduire les prélèvements par la mise en place de 

recyclages, de procédés de fabrication plus économes en eau et de 

ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 5Ŝ ƳşƳŜ ǉǳΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ planification de 

ƭΩirrigation et ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ƳƻŘŜǊƴŜǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 

permeǘǘǊŀƛŜƴǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜ ǊŞŜƭƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ  
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ü Les prélèvements à usage domestique révèlent de fortes 

disparités territoriales  

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ Ǉƭǳǎ ŘŜ ол % des champs captant prélèvent 

ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ǳǎŀge domestique dans les Alluvions du Rhône. 20 % des 

ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ aƻƭŀǎǎŜǎ 

miocènes et 20 % par le {ƻŎƭŜ ŘŜǎ aƻƴǘǎ Řǳ [ȅƻƴƴŀƛǎΦ 5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 

ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΣ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ à usage 

domestique est la ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ des Alluvions du Rhône, de ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 

18 344 milliers de m³ par an et les alluvions des vallées de Vienne, 8 274 

milliers de m³ par an.  

Le tableau ci-dessous synthétise lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ prélèvements effectués 

par ressource et par usage sur le territoire :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Usage (2011) Eaux superficielles (m³) Eaux souterraines (m³) Total 

AEP 1 756 300 0.05% 18 741 300 14.88% 20 497 600 

Irrigations 1 376 500 0.04% 17 598 400 13.97% 18 974 900 

Industries 
(autres 
usages 
économiques) 

552 000 0.01% 88 708 000 70.43% 89 260 000 

Industries 
(restitution) 

3 700 000 000 99.90% 909 700 0.72% 3 700 909 700 

TOTAL 3 703 684 800 100% 125 957 400 100% 3 829 642 200 

Tableau n°3 : Répartition des volumes prélevés par ressource et par usage sur 

le territoire du SCoT 
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3. ¦ƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀu complexe, composant avec les spécificités de cinq départements 
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La compétence Alimentation en Eau Potable (AEP) 

En France, depuis 1970, les communes se sont vues confier la gestion des 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎƻƛǘ ŀǎǎǳƳŜǊ ŘƛǊŜŎtement en régie 

ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ŎƻƴŦƛŜǊ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ Ł ŘŜǎ 

entreprises en délégant leurs compétences. Il existe donc plusieurs modes de 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ Υ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 

intermédiaire et la gestion déléguée. ! ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řirecte 

regroupe près de 70% des services mais concerne uniquement 40% de la 

population.  

Source : SIE Rhône-Méditerranée 

3.1  UNE SUPERPOSITION DES COLLECTIVITES ET DES 
COMPETENCES 
 

3.1.1 L9{ {9w±L/9{ t¦.[L/{ 5Ω9!¦ {¦w [9 ¢9wwL¢hLw9 5¦ {/h¢ 

Le périmètre du territoire est composé en 2013 de 33 collectivités 

compétentes, dont : 

Á 15 ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘΩŜŀǳ  

Á 18 sont des communes isolées 

Le nombre de collectivités compétentes a diminué récemment suite à 

ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ de la compétence « eau potable » par une nouvelle structure 

intercommunale, la Communauté de Commune du Pilat Rhodanien. 

 

 

Carte n°9 : Organisation des syndicats dôeau sur le territoire en 2013 
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Toutefois, le diagnostic AEP présenté dans ce rapport a été réalisé à 

partir de données datant de 2011. Dès lors, il semble important de 

ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳΩen 2011, 38 collectivités compétentes en AEP couvraient le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ όму ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘΩeau et 20 communes isolées).  

ü Une superposition des découpages entre les périmètres 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  

Il est à noter que les périmètres des EPCI ne se recoupent pas avec 

ceux des syndicats des eaux. La complexité qui résulte de cette  

parfois peu évidente des différentes  

Il est à noter que les périmètres des EPCI ne se recoupent pas avec 

ceux des syndicats des eaux. La complexité qui résulte de cette  

parfois peu évidente des différente

superposition des découpages des territoires entre les EPCI, SCoT 

Ŝǘ {ȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘΩŜŀǳȄ Ŝǎǘ ƛƭƭǳǎǘǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ƴϲмнΦ 

Par ailleurs, cette superposition des découpages existe également 

ŜƴǘǊŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όŎŦΦ /arte n°11, 

p.47). Le périmètre du SCoT comprend de nombreuses 

collectivités avec une superposition parfois peu évidente des 

différentes compétences. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte n°10 : Syndicats dôeau et EPCI sur le territoire du SCoT en 2011 

 



  
 

 
47 

 

 

 

 

Cartes n°11: Superposition des d®coupages entre services dôeau et dôassainissement en 2011 
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ü [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǳƴ ŜƴƧŜǳ 
majeur pour mieux gérer la ressource en eau et mutualiser les moyens 

[ŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻn des 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ être contrainte par les découpages 

administratifs. Elle doit prendre en compte la réalité des bassins 

ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǊƛƎine de la ressource.  

De manière générale, les services tendent à se mutualiser en 

France20, comme sur le territoire (ex : Communauté de Communes 

du Pilat Rhodanien). Toutefois, en vue du nombre encore élevé de 

communes rurales isolées, il pourrait être envisagé de 

rationnaliser le nombre de services compétents afin de mutualiser 

les moyens humains et financiers et ainsi assurer une pérennité 

dans leurs investissements. /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƛƭ ǎŜƳōƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 

ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ la rationnalisation des collectivités compétentes en 

eau potable. 

 

 

 

 

                                                           
20

 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ƭΩLC9bΣ мр ллл ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ  ŜȄƛǎǘŀƛŜƴǘ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ 9ƴǘǊŜ 
мффу Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩen 2011 ce nombre reste stable. En revanche, depuis 2007, le 
nombre de services a réduit de 20%.  

3.1.2 DES SITUATIONS DEPARTEMENTALES CONTRASTEES EN 

¢9wa9{ 59 bha.w9 59 {9w±L/9{ 5Ω9!¦ th¢!.[9  

ü 5Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ 

dans le département du Rhône 

La taille des syndicats est très variable, mais une majorité des 

syndicats sont composés de 5 communes ou moins (38 %). Dans 

30 % des cas, les syndicats sont composés de 6 à 10 communes et 

plus rarement, les syndicats sont composés de plus de 30 

ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ {a9t wƘƾƴŜ-Sud et du SMIELY 

regroupant pour le premier, plus de 30 communes et plus de 70 

pour le second, tous deux situés dans le département du Rhône. 

Les syndicats de petite taille sont plus particulièrement présents 

au nord-est du territoire. Le territoire au sud est fortement 

structuré autour de deux syndicats importants en termes de 

couverture territoriale, le SIE Annonay-Serrières et SIE Valloire 

Galaure. Ils regroupent 40 % des communes du territoire et 21 % 

de la population totale. En dehors de ces deux syndicats, de 

nombreuses communes ont gardé la compétence AEP en Ardèche 

du Nord (Annonay, Villevocance, Vanosc, Monestier, Vocance et 

Saint-Julien en Vocance) et dans le Nord Drôme (Saint-Vallier, 

Hauterives, Le Grand-Serre, Tersanne, Ponsas et Saint-Rambert). 
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Répartition des syndicats d'eau par taille sur le territoire du 
SCoT des Rives du Rhône  

Sur un total de 234 communes (communes adhérentes à un SIE) 

Source : SISPEA et données collectées auprès des collectivités compétentes 

ü [ΩLǎŝǊŜΣ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ possédant le plus grand 

nombre de structures compétentes en AEP en France 

On distingue clairement une organisation des services par 

département, hormis quelques exceptions locales. LΩLǎŝǊŜ 

Rhodanienne se démarque des autres départements par un 

morcellement important de syndicats des eaux et communes 

compétentes en AEP. Les contraintes géographiques sont un 

ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩŞƳƛŜǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 

potable en Isère, comme la dispersion des captages. (Source : 

[Ŝǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ LǎŝǊŜΣ 55¢ оуύ 

Le nombre de services par département en Rhône-Alpes varie 

ŘŜ пф Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ wƘƾƴŜ Ł омф Řŀƴǎ ƭΩLǎŝǊŜΣ ƭŜǎ 

situations départementales sont donc contrastées.  

Il est tout de même important de préciser que le département 

ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ pour le 

nombre de structures participant à la gestion des eaux 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ  

Le Rhône concentre des services ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǘŀƛƭƭŜ et 

ŘƻƴŎ ǇŜǳ ƴƻƳōǊŜǳȄΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩLǎŝǊŜ ŀ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

élevés et de plus petite taille.  

Graphique n°6 : R®partition des syndicats dôeau par taille 
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3.1.3 UNE PREDOMINANCE DE LA GESTION DELEGUEE DES 

COLLECTIVITES COMPETENTES EN AEP 

 

Sur les 26 services dont nous connaissons le mode de gestion21, 73 % 

délèguent la gestion AEP à des opérateurs privés.  

Les exploitants les plus représentés sur le territoire sont la SAUR, la 

Lyonnaise des Eaux et Veolia.  

85 % des élus ǎΩestiment satisfaits de ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀŎǘǳŜƭƭŜ22. 

  

                                                           
21 Sur les 38 collectivités compétentes du territoire, les données sur les modes 

ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ нс ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛais 
ŘΩǳƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ SMRR. Dans le cas de 12 communes dites 
« autonomes », ces informations ne sont pas connues. 

22
 Information recueillie par le biais du questionnaire distribué aux maires des 

communes du territoire. Les 85% ont été calculés sur un total de 54 réponses. 

Carte n°12 : Exploitation  des services dôalimentation en eau potable sur le SCOT en 2011 

MODE DE GESTION  

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ 

collectivités compétentes peuvent opter pour une gestion en régie, elles 

gèrent directement le service dont elles sont responsables, ou pour une 

délégation de ce service, elles décident de confier contractuellement la 

ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇǊƛǾŞŜ ƻǳ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƳƛȄǘŜΦ 

 

*  

*Régie avec prestation 
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71% 

29% 

Répartition du volume d'eau potable introduit dans 
les réseaux sur le SCoT des Rives du Rhône 

Volumes consommé ou
vendu

Pertes d'eau potable

3.2  L9{ t9w¢9{ 5Ω9!¦ DANS LES RESEAUX DE 
DISTRIBUTION : LA PREMIERE RESSOURCE A MOBILISER 

[Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ des pertes par 

fuites. Or, la diminution des pertes en eau au niveau des réseaux 

constitue un gisement de ressource en eau important. 

La desserte des populations en eau potable en France date de la toute 

fin du XIXème siècle, elle est achevée depuis une décennie environ. Les 

ŦǳƛǘŜǎ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ŘŜǎ 

canalisations pouvant être liée à ƭΩŃƎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ et 

à son entreǘƛŜƴΣ Ƴŀƛǎ ǳƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƴǘǊŜǊ Ŝƴ 

ligne de compte. 

 

 

 

 

 

 

 

[Ŝ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘeur de performance des services 

ŘΩŜŀǳΣ ǎƻƴ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ permet ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΣ ǎƻƴ ōƻƴ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΦ /Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ 

donc ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǘŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ23 et ainsi estimer la pression 

supplémentaire exercée sur la ressource. 

ü Un taux de rendement plus ŦŀƛōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/h¢ 

ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

Le taux de ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ƳƻȅŜƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ł ƭΩŞchelle du territoiǊŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 

71 %. Il est inférieur au rendement moyen du bassin Rhône-

Méditerranée (72 %) et à la moyenne française (75 %). 
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 {Ŝƭƻƴ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 
P104.3 : «Le rendement du réseau est obtenu en faisant le rapport  ŜƴǘǊŜΣ ŘΩǳƴŜ 
part le volume consommé autorisé augmenté des volumes vendus en gros à 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ǇǊƻŘǳƛǘ 
ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŀŎƘŜǘŞǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ».   
 

 

w9b59a9b¢ 5Ω¦b w9{9!¦ 

Le rendement ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ 

ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǎƻƳƳŞ Ŝǘ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

réseau de distribution. 

A SAVOIR 

Plus le rendement est élevé, moins les pertes par fuites sont importantes. 

De fait, les prŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎƻƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ŘƛƳƛƴǳŞǎΦ    Graphique nÁ7: R®partition du volume dôeau potable 
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Graphique n°8 : Rendements des réseaux de distribution 
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Rendement par réseau de distribution d'eau potable en 2011 

Source : collectivités compétentes en AEP, 2011 

1 litre sur 3 ŘΩŜŀǳ ǘǊŀƛǘŞŜ ŘƛǎǇŀǊŀƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻǳǎ-sol, 
le volume des pŜǊǘŜǎ ŘΩŜŀǳ Şǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ à 29 %. 

Dans le bassin Rhône-Méditerranée, comme au niveau national, 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ et le mode de gestion semble légèrement influencer 

le niveau de rendement des réseaux de distribution. Ce constat est 

également observé Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ car le 

rendement est bien Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩeau potable en 

gestion déléguée, ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ƎŜǎǘƛƻƴ 

directe (cf. Tableau n°4)24.  

 

 

 

                                                           
24

 Ces résultats doivent être interpréter avec prudence. En effet, le calcul du 
rendement repose sur la différence entre le volume mis en distribution et le 
volume réellement consommé. Or, ce dernier est la somme des consommations 
comptabilisées, calculées à partir de la consommation sans comptage estimée 
et le volume de service. Celui-ci correspond au volǳƳŜ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
du réseau de distribution (nettoyages des réservoirs, purges de réseau, etc.). Il 
Ŝǎǘ ǇŀǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŜǎǘƛƳŞ Ŝǘ ǇŜǳǘ ŀƭƻǊǎ ǾŀǊƛŜǊ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘΩǳƴŜ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ 

Un autre facteur peut également influencer le taux de rendement : le coût 

de production dŜ ƭΩeau potable. Dans les régions où la ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 

potable se fait principalement à partir des eaux de surface, nécessitant un 

traitement coûteux, la réduction des fuites devient un impératif 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ [ŀ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜau influence indirectement le taux de 

rendement des réseaux de distribution. hǊΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

sur le ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŞǇŜƴŘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩeaux souterraines. 

Ensemble des 
services d'eau 

potable du SCoT 

Services d'eau 
potable en 

gestion délégué 

Services d'eau 
potable en gestion 

directe 

71,4% 74% 63% 

Tableau n°4: Rendement moyen du r®seau des services dôeau 

potable en fonction du mode de gestion des services, source : 

collectivités compétentes en AEP, 2011 

47% 

95% 

Rendement moyen : 71,4 % 
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{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƭŜǎ ǘŀǳȄ de rendement sont très 

contrastés, passant de 47 ҈ ǇƻǳǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŜ-deux (Saint-

Vallier) à 95 % pour le plus élevé (Les Roches de Condrieu) (cf. 

Graphique n°8).  

Le réseau de distribution de la commune de Saint-Vallier, perd en 

moyenne plus de ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ 

leur acheminement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  
 

 
54 

Graphique nÁ9 : Evolution du rendement par r®seau dôeau potable  
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Lƭ Ŝǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΣ ŀŦƛƴ de dégager une tendance globale 

ŘΩamélioration ou de dégradation des réseaux, reflétant la politique de lutte contre les pertes du réseau.  
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Des objectifs difficiles à ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΧ 

Les résultats précédemment présentés sur le rendement des 

réseaux de distribution des services sont à mettre en perspective 

avec les obligations découlant de la loi du 12 juillet 2010, imposant 

ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳx avant la fin 2013.  

Le décret du 27 janvier 2012 fixe un objectif de rendement de       

ур ҈Φ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ŎŜǘǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜΣ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǉǳƛ 

sera fonction du caractère urbain ou rural du service sera fixé. Il 

sera dans tous les cas supérieur à 65 %. Pour les services soumis à 

contraintes de zones de répartition des eaux, la valeur à atteindre 

ǎΩŞƭŝǾŜ Ł тл ҈Φ 

Le décret du 27 janvier 2012 pénalise les collectivités qui ne 

respecteraient pas le seuil minimum de rendement, au regard de 

la consommation de leur service et de la ressource utilisée. A titre 

ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜǎ {ȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ŘŜ /Ƙƻƴŀǎ {ŀƛƴǘ-Prim Saint-Clair-

sur-Rhône, ainsi que la Communauté de Commune du Pilat 

Rhodanien ont dû prévoir des travaux sur leur réseau 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ eau suite à ce décret, pour améliorer leur 

rendement.  

Source : Questionnaire réalisé par le SCoT et distribué aux 

collectivités compétentes en AEP 

 

Plusieurs tendances se dégagent de ce graphique. En comparant 

ƭΩŜƴǎŜƳble des réseaux de distribution il en ressort : 

- Une forte amplitude entre le rendement le plus élevé et le plus 

ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ рт Ł пт25 points 

ŘΩŞŎŀǊǘ sur les années 2009 à 2011 ; 

- Des évolutions très contrastées : le rendement de la Ville de 

Vienne a une évolution constante et importante alors que la 

commune de Saint-Vallier connaît de fortes variations de 

ǊŜƴŘŜƳŜƴǘΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ƻƴǘ ǳƴ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ 

stable, comme le SIE Valloire Galaure ou encore le SIEMLY.  

Au niveau national, on constate que les services très urbains et/ou de 

grande taille ont une meilleure performance. En effet, une desserte plus 

élevée en habitat collectif permet de réduire les pertes. Par ailleurs, les 

exigences entre un réseau rural et un réseau urbain ne sont pas les 

mêmes (cf. encadré : Limites et précautions). Pourtant, la ville de Vienne 

ŀ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǳǊōŀƛƴΣ ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ Ł   

54 % en 2011. Une abondance de la ressource en eau, cumulée à un prix 

ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǘǊŝǎ basΣ ƴΩƛƴŎƛǘŀƛŜƴǘ pas à la réduction des fuites. Néanmoins, 

depuis 2010, la coƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ƛŜƴƴŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾŀǎǘŜ 

campagne de réduction des fuites, avec un objectif de rendement de 75 

% à atteindre. 

                                                           
25

 Amplitude calculée entre la valeur maximale et minimale de rendement de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ Ŏŀǎ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ 
différence entre le rendement du SIE Cance Doux (87,6 %) et la commune de 
Saint-Vallier (30,6 %) en 2009. La seconde valeur est la différence de rendement 
de la commune des Roches de Condrieu (95 %) et la commune de Saint-Vallier 
(47.3 %) en 2011. 
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Référentiel  «  distributeurs » de la LDE selon ILC 

 

Au vue des limites de cet indicateur, il semble intéressant ŘΩŀƭƭŜǊ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ 

Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ de la performance des réseaux de distribution en qualifiant 

les réseaux de distribution selon leur nature « rurale », « intermédiaire » 

ou « urbaine ηΦ [Ωindice Linéaire de Consommation (ILC) est un indicateur 

ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ la nature des réseaux de distribution. Le référentiel 

« distributeurs η ǎŜƭƻƴ ƭΩL[/ ǎǳƛǾŀƴǘ ŀ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ζ classifier » les 

ǊŞǎŜŀǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜ : 

Type  Rural Intermédiaire Urbain 

Critère  ILC 10 10  ILC  30 30  ILC 

Référentiel « distributeurs » selon ILC 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ainsi composé de 11 réseaux de distribution 

« ruraux » et 8 réseaux de distribution « intermédiaires »26.  A noter que 

les collectivités pour lesquelles ces inforƳŀǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ  ǊŞŎǳǇŞǊŞŜǎ 

sont majoritairement rurales. 

Contrairement au rendement, ƭΩLƴŘƛŎŜ [ƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ tŜǊǘŜ όL[tύ est un 

ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 

distribution. En effet, les réseaux « ruraux » étant, à volumes distribués 

équivalents, plus pénalisés par des pertes en linéaire que les réseaux 

« urbains » ou « intermédiaires ».  

Les valeurs de référence ci-dessous permettent de qualifier la 

performance des réseaux en fonction de leur nature : 

Type  Rural  Intermédiaire Urbain 

Critère  ILC 10  10  ILC  30 30  ILC 

Satisfaisant  ILP  2  ILP  6 ILP  10 

Assez 
satisfaisant 

 
 

2 ILP 3 6 ILP 8 10 ILP 13

Médiocre  3 ILP 5 8 ILP 11 13 ILP 16

Préoccupant  5 ILP 11  ILP 16  ILP 

Le graphique ci-contre (Graphique n°10 : Etat du rendement des réseaux 

selon leur nature, p.57) indique que 53 % des réseaux ont une performance 

qualifiée de « satisfaisante» à « assez satisfaisante » et 47 % de 

« médiocre » à « préoccupante ». 

                                                           
26

 Réseaux de distribution intermédiaires : Les Roches de Condrieu, Vienne, le 
SIE Saint-Romain / Sainte-Colombe, Saint-±ŀƭƭƛŜǊΣ ƭŜ {L9 /Ƙƻƴŀǎ ƭΩ!Ƴōŀƭlan, 
Pont-Evêque, le SIGEARPE et Annonay. 

Limites et précautions 

Il est néanmoins complexe de comparer un indicateur tel que le 

rendement, les procéŘǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ƭŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ 

ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ōƛŀƛǎŜǊ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ζ ƭΩŜŦŦŜǘ 

méthodes » pouvant induire des biais, rend parfois les comparaisons 

délicates.  

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǿolumes 

consommés autorisés et non sur les volumes perdus. Par conséquence, 

ƭŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƻǳ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ǎŜƭƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ 

consommations baissent ou augmentent pour un volume inchangé.  

9ƴŦƛƴΣ ŀǳŎǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƴΩŜƴǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ calcul 

du rendement, tels que le linéaire du réseau ou encore la densité de 

branchements. 
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Graphique n°10 : Etat des réseaux selon leur nature  

Graphique n°11 : Répartition des services selon lôatteinte ou non du 

rendement théorique 
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Graphique n°10 : Etat des réseaux selon leur nature   

 

Le décret n°2012-97 du 27 janvier 2012 définit un objectif général à 

ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмоΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ 

potable devront atteindre un rendement de 85 %. Dans le cas contraire, 

deux calculs du rendement seuil doivent être appliqués selon le volume 

introduit (volume produit et acheté) et la zone géographique du service 

(cf. annexe n°8, p. 14). Cet objectif de second niveau plus « complexe » 

permet de tenir compte des collectivités compétentes dont les 

consommations sont plus faibles. 

Ainsi, plus ŘΩ1/3 des services étudiés27sont en dessous du 
seuil à atteindre selon le décret du 27 janvier 201228. Seul  

19 % des services atteignent le 1er seuil de 85 %. 

En considérant les objectifs fixés par le décret du 27 janvier 2012, il est 

pƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩŜŦŦƻǊǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ 

pour se rapprocher des objectifs à atteindre. 

Le graphique ci-après (cf. Graphique n°12 : Rendement des réseaux en 2011 

et objectifs à atteindre, p.58) situe le rendement de chaque service (point) 

en fonction de son objectif à atteindre.  

 

                                                           
27

 Calcul basé sur un total de 16 collectivités compétentes en AEP. 
28

 Seuil recalculé selon la formule suivante : 65% + 0,2 x ILC 
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Graphique n°12 : Rendement des réseaux en 2011 et objectifs à atteindre    

[ΩŜŦŦƻǊǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ concerne 32 % des collectivités compétentes pour lesquelles les 

données sont connues. Alors que pour certains services, ƭΩŜŦŦƻǊǘ à réaliser est largement atteignableΣ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ il semble considérable (effort variant de 

13 à 40 %). 5Ωŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ la stagnation, voire la diminution du rendement de certains réseaux au cours de ces dernières années (cf. 

Graphique n°9, p.54). 

Pourtant, il est important de rappeler que ǎŀƴǎ ǳƴ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘΣ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇƻǳǊǊŀ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ŞǾƻƭǳŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŀŎǘǳŜƭ 

de plus en plus exigeant vis-à-vis de la gestion globale de la ressource. 
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ü Un enjeu majeur pour préserver les ressources futures 

Il convient de réduire les prélèvements sur la ressource en eau en 

améliorant le rendement des réseaux de distribution sur le territoire  

ŘΩŞǘǳŘŜ.  

En améliorant les rendements des réseaux en dessous des objectifs fixés29 

en 2011, et en leur attribuant la valeur minimale à atteindre (cf. décret du 

12 janvier 2012), les besoins en eau potable diminueraient de 9 %. Ainsi, 

sur 18 collectivités compétentes, 6 700 m³ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ jour seraient 

économisés (6,7 millions de litres), lΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜ 2,4 

millions de m³ ŘΩŜŀǳΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ŎŜ chiffre correspond à la 

consommation annuelle des usagers du SIGEARPE (2 100 000 m³/an). Ces 

ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ 20 800 habitants 

supplémentaires30 ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ sans augmenter les 

prélèvements sur la ressource.  

 

 

                                                           
29

 /ŀƭŎǳƭ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǎǳǊ му ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ό!ƴƴƻƴŀȅΣ /ƾǘŜǎ ŘΩ!ǊŜȅΣ /ƘŀǎǎŜ-sur-Rhône, 
Pont-Evêque, Les Roches de Condrieu, Saint-Vallier, Jardin, Vienne, le SIE Dolon-
Varèze, SIE Valloire-Galaure, SIE Annonay-Serrières, SIE Cance Doux, SIE Chonas 
ƭΩ!ƳōŀƭƭƻƴΣ {L9 9ǇƛƴƻǳȊŜ-Lapeyrouse, le SIGEARPE, le SIE Nord-Vienne et SIE 
Septème, SIE Saint-Romain/Sainte-Colombe), par conséquent les résultats 
ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜǎ wƛǾŜǎ Řǳ 
Rhône. 
30

 [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŀ ŞǘŞ ŎŀƭŎǳƭŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ Ǌŀǘƛƻ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
(m³/hab/an) et selon le rendement moyen des réseaux de distribution du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ  

 

 Pisteǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ

Le décret « rendement » apporte actuellement une réponse adaptée 

pour parvenir à la réduction de fuites sur le réseau en prévoyant un 

dispositif en trois temps (connaissance du réseau, objectifs de 

ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎύΣ néanmoins, les ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ 

sont proposées pour apporter un appui complémentaire à ce dispositif 

établi par la loi : 

Á hōǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 

Á Informer les collectivités des aides financières attribuées par 

ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ whône-Méditerranée ; 

Á Intégrer des recommandations Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

rendements des réseaux 31 dans le SCoT. 

  

                                                           
31

 Pour rappel, les collectivités compétentes doivent veiller au maintien en bon 
état de leurs canalisations. [ΩŀǊǘƛŎƭŜ 5нмо-48-14-1 précise que lorsque le 
ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǎΩŀǾŝǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ǳƴ ŎŜrtain seuil, les services 
ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ 
ǎŜŎƻƴŘ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀǘǘŜƛƴǘΦ hǊΣ ŎŜ 
seuil de rendement minimal est fixé par une formule de calcul. Ce calcul inclut 
ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛŎŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ όL[/ύΣ ǇǊƻǇǊŜ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜΦ 9ƴ ǊŝƎƭŜ 
générale, il correspond à 85% pour les collectivités les plus urbanisées et à 65% 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ-elles. De façon plus précise, lorsque le rendement 
est inférieur à 85%, on visera à atteindre un rendement minimum calculé selon 
la formule suivante: Rmin = 65% + 0,2 x ILC 
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3.3  Ub9 {9/¦wL{!¢Lhb 59{ w9{9!¦· 5Ω![La9b¢!¢Lhb 
EN EAU POTABLE A AMELIORER 
 

3.3.1 ETAT ACTUEL DES ECHANGES ENTRE COLLECTIVITES 
 

ü De nombreux échanges 

ŘΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘΩŜŀǳ en gros 

Les interconnexions sont désormais 

indispensables pour assurer un 

service continu et sécuriser les 

ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 

potable.  

tƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ 

όǾŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƎǊƻǎΣ ŘŞǇŀƴƴŀƎŜΣ 

sécurisation) existent entre 

collectivités compétentes, mais les 

connexions entre les réseaux de 

canalisation sont principalement 

utilisées pour acheter ou vendre de 

ƭΩŜŀǳΦ 

Les chiffres clés ǎǳƛǾŀƴǘǎ ŘƻƴƴŜƴǘ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀǇŜǊœǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ 

volumes échangés entre collectivités32 : 

                                                           
32

 Les volumes présentés ne prennent pas en compte les volumes du SIE Gerbey 
Bourrassonnes, SIE Septème et SIE Amballon pour lesquels ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ 
être récupérées. 

- Volumes importés par les collectivités compétentes du 

territoire : 697 816 m³/an33.  

- Volumes exportés par les collectivités compétentes du territoire: 

2 050 799 m³/an.  

Les volumes exportés sont largement supérieurs aux volumes importés 

(3 fois plus élevésύΦ [Ŝǎ ŦƭǳȄ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ 

en termes de volumes aux flux entrants34Φ 9ƴ Ŧǳǎƛƻƴƴŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

syndicats et communes du territoire pour lesquels nous connaissons les 

volumes importés et exportés, ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘΩŞǘǳŘŜ est excédentaire.  

ü [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩéchanges entre collectivités 

Les échanges entre collectivités ne sont que rarement des 

interconnexions de sécurité, il existe plusieurs motifs ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ dans le 

but de : 

- renforcer la production sur des collectivités dont les ressources 

propres sont insuffisantes 

- alimenter en eau les collectivités dépourvues de ressources propres 

- assurer la desserte en secours 

 

 

 

                                                           
33

 [ΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭ Řǳ {L9 wƘƾƴŜ tƛƭŀǘ ƻǳ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ǘƻǘŀƭ 
ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŜȄǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ ±ƛŜƴƴŜ Ŝƴ нлммΦ 
34

 Le SIEMLY et le SMEP RHONE-{¦5 ǎƻƴǘ ŘŜǎ {ȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ 
exportent de grandes quantités ŘΩŜŀǳΦ 9ƴ ƭŜǎ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŜȄǇƻǊǘŞǎ ǎƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊŜǎǘƛƳŞǎΦ  

vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ 

interconnexion ? 

« Une interconnexion consiste 

à mettre en liaison de manière 

réciproque des unités de 

distribution distinctes dans le 

ōǳǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ de 

ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

la sécurisation qualitative et 

ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

en eau potable de chacune 

des unités interconnectés ». 

Source Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ wƘƛƴ-

Meuse 
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±ƻƛŎƛ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ présentés par motif : 

Renforcer la production sur des collectivités dont les ressources propres 

sont insuffisantes 

La commune de Pont-Evêque est interconnectée avec le captage de 

Gémens (Vienne) pour renforcer sa production. Il en est de même pour le 

Syndicat Amballon, le SIE Gerbey Bourrassonnes et lŜǎ /ƾǘŜǎ ŘΩ!ǊŜȅ ǉǳƛ 

ǎƻƴǘ ŎƻƴƴŜŎǘŞǎ Ł ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ ±ƛŜƴƴŜ ŀŦƛƴ ŘΩobtenir des apports 

supplémentaires en eau potable. 

Alimenter en eau les collectivités dépourvues de ressources propres  

Le SMEP Rhône Sud et la commune de Vienne alimentent en eau les 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŞǇƻǳǊǾǳŜǎ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ 

ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄion ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ {L9 de Saint-Romain-

en-Gal et Sainte-Colombe, des communes de Chasse-sur-Rhône et de 

Jardin. 

Assurer la desserte en secours  

Le SIEMLY et le SMEP Rhône-Sud ont sécurisé leur réseau en cas de 

pollution accidentelle des captages. Il en est de même pour la ville 

ŘΩ!ƴƴƻƴŀȅ qui ǎΩŜǎǘ ŎƻƴƴŜŎǘŞŜ ŀǳȄ {L9 !ƴƴƻƴŀȅ {ŜǊǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ /ŀƴŎŜ 5ƻǳȄ 

ǇƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴtation en eau potable. 

ü Relation de dépendance ƻǳ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

face à la ressource en eau potable 

Les principales collectivités compétentes en AEP distributrices ŘΩŜŀǳ 

potable ont été classées dans trois catégories en fonction de leur 

capaŎƛǘŞ ƻǳ ƴƻƴ Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  

Certaines collectivités, ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀƛŜƴǘ ƭŜǎ deux compétences (production et distribution), 

ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŜƴǘΦ Cela signifie que sur le volume 

produit, le volume exporté est largement supérieur au volume importé. 

Les principales collectivités concernées sont : 

- Le Syndicat des Eaux Cance Doux (16 % de sa production est 

exportée) ; 

- Le Service des Eaux de la Ville de Vienne  (13,5 % de sa production 

est exportée) ; 

- Le Syndicat Mixte en eau potable Rhône Sud, spécialisé dans la 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ƴord du territoire (10%) ; 

- Le Syndicat des Eaux des Monts du Lyonnais (9%). 

En termes de volumes exportés :  

- Vienne est le premier producteur-exportateur du territoire (630 057 

m³/an), uniquement auprès des communes internes au territoire 

ŘΩŞǘǳŘŜ ; 

- Le SIEMLY exporte 468 649 m³/an, dont 3 953 m³/an sur le territoire 

du SCoT35. Mais il ne se limite pas aux communes concernées par le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ36 ; 

                                                           
35

 Plus précisément : 3 879 m³/an sont exportés au SIE Rhône Pilat et 74 m3/an 
Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƳǇǳƛǎΦ 
36

 Sur les 74 communes desservies par le SIEMLY,  11 communes sont situées 
ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜǎ wƛǾŜǎ Řǳ wƘƾƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ƳǇǳƛǎ 
(partiellement), Condrieu (partiellement), Echalas, Les Haies, Loire-sur-Rhône 
(partiellement), Longes, Saint-Cyr-sur-le-Rhône (partiellement), Saint-Romain-
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- [Ŝ {a9t wƘƾƴŜ {ǳŘ ǾŜƴŘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƘŀǎǎŜ-sur-

Rhône (414 549 m³/an) et sur un secteur de la commune de Loire-

sur-Rhône, mais il vend également ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

situées au nord du territoire ; 

- Le Syndicat des Eaux Cance Doux a vendu en 2011 plus de 330 000 

m³ répartis sur sept collectivités, dont trois ne font pas partie du 

périmètre du SCoT; 

Les unités peu exportatrices mais autosuffisantes 

Plusieurs collectivités sont « autosuffisantes » en termes de production 

ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлммΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ : 

- La commune des Roches de Condrieu. MŀƭƎǊŞ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 

interconnexion de sécurité avec le SIE Chonas lΩ!Ƴōŀƭƭŀƴ Ǿƛŀ ƭŀ 

commune de Saint-Clair-sur-Rhône, ŀǳŎǳƴ ŞŎƘŀƴƎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ; 

- Le syndiŎŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ /Ƙƻƴŀǎ ƭΩ!Ƴōŀƭƭŀƴ ƴΩŀ Ŏƻƴƴǳ ŀǳŎǳƴ 

échange. [ΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ de dépannage entre le SIE Gerbey 

.ƻǳǊǊŀǎǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ wƻŎƘŜǎ ŘŜ /ƻƴŘǊƛŜǳ ƴΩa pas été 

utilisée au cours de cette année ; 

- Le {L9 9ǇƛƴƻǳȊŜ [ŀǇŜȅǊƻǳǎŜ aƻǊƴŀȅ ƴΩŜǎǘ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ pas 

interconnecté ; 

- Le SIE Dolon-Varèze est autosuffisant malgré de très faibles volumes 

importés et exportés sur le secteur de Pommier-de-Beaurepaire, 

Bougé-Chambalud et Ville-sous-Anjou ;  

- [Ŝ {L9 {ŜǇǘŝƳŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǎǳŦŦƛǎŀƴǘΣ ƛƭ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳΩǳƴŜ 

infime partie des volumes produits par le SIE Nord-Vienne et 

                                                                                                                                   
en-Gal (partiellement), Saint-Romain-en-Gier, Trèves et Tupin-et-Semons 
(partiellement).  

ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜ ŘŞǇŀƴƴŀƎŜ ŀǾŜŎ ƭa commune de Valencin ne sert 

ǉǳΩŁ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ Řǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊΦ 

- [ŀ wŞƎƛŜ ŘΩ!ƴƴƻƴŀȅ ŜȄǇƻǊǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴ о % de sa production. En 

revanche sa production suffit à alimenter la totalité des Annonéens. 

Les unités de gestion dépendantes des territoires voisins  

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎƘŀǘǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ 

ƎǊƻǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ 

ressources suffisantes en termes de quantité ou de qualité sur leur 

territoire.  

Les collectivités concernées sont : 

- La commune de Chavanay qui importe la totalité de sa 

consoƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǉǳƛ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ŘŜǳȄ ǎyndicats (SIE Rhône 

Pilat et SI Canton de Pélussin); 

- Le syndicat des eaux de Saint-Romain-en-Gal et Sainte-Colombe qui 

dépend également ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ ±ƛŜƴƴŜ ; 

- La commune de Chasse-sur-Rhône entièrement alimentée par le 

SMEP Rhône-Sud ; 

- La commune de Jardin alimentée par la Ville de Vienne. 
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Il est important de rappeler que très peu de collectivités compétentes 

en matièrŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όнм҈Σ ǎƻƛǘ р ǎǳǊ нп37) sont capables de 

répondre aux besoins en eau de la population sur une année complète 

ou sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Il est 

ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΣ ŘΩƛƳǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ƭΩeau de 

façon ponctuelle ou permanente pour alimenter un secteur restreint 

de leur territoire  (exemple : un hameau), ce qui explique le nombre 

élevé de flux équivoques38. 

La carte n°16 met en évidence les échanges (flux) entre collectivités 

compétentes en AEP, les motifs de ces flux et la situation de chacune de 

ces collectivités en fonction de la part des volumes importés ou exportés 

sur le total de sa production. 

ü Un manque de sécurisation interne dans le cas de 

certaines collectivités compétentes  

Les collectivités ne disposant pas ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

interne (connexions entre captages ou réservoirs) sont nombreuses. Le 

{L9 ŘŜ /Ƙƻƴŀǎ ƭΩ!Ƴōŀƭƭŀƴ {ǘ-Prim et St Clair-sur-Rhône par exemple, ne 

ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƛƴǘŜǊƴŜΦ /ΩŜǎǘ ŞƎalement le cas de la 

ǾƛƭƭŜ ŘŜ ±ƛŜƴƴŜΣ ŘŜǎ /ƾǘŜǎ ŘΩ!ǊŜȅΣ ŘŜ WŀǊŘƛƴΣ ŘŜ /ƘŀǎǎŜ-sur-Rhône, du SIE 

Epinouze Lapeyrouse qui ne sont pas sécurisés en interne et ne 

ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜΦ 
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 Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : Vienne, le Syndicat Intercommunal des 
Eaux Nord Vienne, le SIE Valloire Galaure et le SIGEARPE 
38

 Flux équivoques Υ ǉǳƛ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǎŜƴǎ 

Les interconnexions de dépannage sont locales et ne peuvent 

en aucun cas remplacer une interconnexion de secours. 

 
Carte n°13 : Interconnexions de secours et dôalimentation existantes sur le territoire du SCoT 

 






































































































































